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POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN

Afghanistan. Algérie, Angola, Botswana, Congo, Cuba, Ethiopie,
Ghana, Guinée, Indonésie, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne~

Koweït, Mauritanie, Mozambique, Nigéria, Ouganda, Qatar,
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie,
Sénégal, Soudan, Tunisie, Zambie et Zimbabwe : projet de

résolution révisé

Collaboration militaire avec l'Afrigue du Sud

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions et celles du Conseil ~e sécurité relatives à
l'embargo sur les armes~ ainsi que les autres résolutions portant sur la
collaboration avec l'Afrique du Sud,

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre l'apartheid lI,

Réaffirmant que l'application stricte de l'embargo sur les livraisons d'armes
à l'Afrique du Sud constitue un élément essentiel de l'action internationale contre
l'apartheid,

Prenant acte de la déclaration qu'a adoptée le 18 décembre 1987 le Comité du
Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) du 9 décembre 1977 concernant
la question de l'Afrique du Sud, et dans laquelle il a "noté avec inquiétude et
vive préoccupation que d'importantes quantités d'armes et de matériel militaire, y
compris du matériel très avancé, parvenaient encore à l'Afrique du Sud directement
ou par des voies clandestines" ~/,

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrième session,
Supplément No 22 (A/44/22).

11 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-deuxième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1987, document S/19396, annexe.
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Exprimant la vive préoccupation que lui inspire le nombre croissant de
violations de l'embargo obligatoire sur les armes imposé contre l'Afrique du Sud,

Regrettant que certains pays continuent à se livrer clandestinement au
commerce des armes avec l'Afrique du Sud et lui permettent de participer à des
foires internationales d'armements,

1. Déplore vivement le comportement des Etats et des organisations qui,
directement ou indirectement, continuent à violer l'embargo sur les armes et à
collabor~r avec l'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nucléaire et dans
ceux du renseignement et de la technologie, en particulier Israël, qui a fourni de
la technologie militaire, et deux sociétés établies dans la République fédérale
d'Allemagne, qui ont livré des plans de fabrication de sous-marins et da matériels
militaires connexes; et demande à Israël de mettre immédiatement un terme à de tels
actes hostiles et au Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne de
s'acquitter des obligations que lui impose la résolution 421 (1977) en engageant
des poursuites contre lesdites sociétés;

2. Déplore en outre le compo'rtement du Chili, qui est devenu un débouché
important pour le matériel militaire sud-africain, et engage vivement cet Etat à
mettre fin immédiatement à pareils actes;

3. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager des mesures immédiates
en vue d'assurer l'application stricte et scrupuleuse de l'embargo sur les armes
imposé par les résolutions 418 (1977) et 558 (1984) du Conseil, en date des
4 novembre 1977 et 13 décembre 1984, ainsi que son contrôle efficàce;

4. Demande au Comité spécial contre l'apartheid de continuer à suivre cette
question et de lui rendre compte ainsi qu'au Conseil de sécurité, selon qu'il
conviendra.
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